
A R R E ST
DU CONSEIL D'ÉTAT

D U RO I,
Qui furfeoit à l'examen & vérication des dettes d la

Marine &k des Colonies, autres que di Canada.

Du 28 Novembre 1761.

Extrait dde Regfres d Confeil d'État.

L E ROI s'étant fait repréfenter, en fon Confeil ,île réfidtat
des opérations faites par les Commiffaires nomnés par arrêt

de fondit Confeil du 1 5 odobre 1758, & arrêtsfubféquens,
pour procëder à l'examen & vérification des dettesde la Marine
& des Colonies Sa Majeflé auroit reconnu que prefque tous
les créanciers de France & des Colonies fe fer<ient conformés
aux difpofitions dudit arrêt, en remettant au griffe de la Com-
mifion les titres de leurs créances, dont la plufpart auroient
été examinés & vérifiés avec la plus grande attention, par les


